
 

 

 

Conseil municipal du 8 décembre 2025 
 

 

Garantir l’accès aux soins : une réponse urgente aux conclusions du C4S 

 
Résolution municipale présentée par Pierre JAKUBOWICZ 

 

Exposé des motifs : 

Alerté par de nombreux professionnels de santé, patients et établissements sur les conséquences des 

politiques municipales en matière de stationnement, de circulation et d’aménagement urbain sur l’accès 

et l’offre de soins à Strasbourg, j’ai saisi dès le 24 mai 2023 le Conseil Sciences, Santé et Société de la Ville 

de Strasbourg (C4S) afin que ces inquiétudes soient objectivées et analysées. 

Le rapport du C4S a été présenté le 1er décembre 2025 en commission plénière. Le rapport confirme 

aujourd’hui ces préoccupations : nombre des décisions municipales prises ces dernières années ont 

conduit à une altération de l’offre de soins à Strasbourg, ville qui compte pourtant déjà 7 secteurs classés 

en déserts médicaux urbains, et impacté fortement le parcours de soin de nombre de patients. 

Difficultés de stationnement pour les soignants, tarif exorbitant pour les patients et les salariés, 

ralentissements pour les services d’urgence dans plusieurs secteurs de la ville, obstacles croissants pour 

les professionnels intervenant à domicile… tant de difficultés quotidiennes qui confirment que la politique 

municipale a dégradé ces dernières années l’offre et l’accès aux soins des Strasbourgeoises et des 

Strasbourgeois. 

L’accès aux soins est un impératif qui doit être intégré à toute décision municipale, en particulier 

concernant les mobilités et l’aménagement du territoire, pour ne plus aggraver des inégalités sociales et 

territoriales de santé déjà trop importantes. 

Un tel constat préoccupant aurait dû conduire la Maire à ouvrir un débat au sein de notre assemblée, afin 

que chacun prenne conscience de cette situation. Nous regrettons que malgré l’importance de ces enjeux, 

la présentation de ce rapport n’ait pas été inscrite à l’ordre du jour de notre Conseil, réuni en séance 

publique. Le sujet de l’accès aux soins mérite un tel débat. La présente résolution vise à combler ce 

manquement et à ouvrir un débat sur ce rapport et ses conclusions, qui nous imposent d’agir sans délais. 

 

Résolution : 

Vu l’article 35 du règlement intérieur du Conseil municipal de la Ville de Strasbourg relatif aux résolutions 

municipales ; 

Vu le rapport du Conseil Sciences, Santé et Société de la Ville de Strasbourg, intitulé « Transport, circulation et 

stationnement : Impact sur l’accès aux soins dans l’Eurométropole de Strasbourg » 

Considérant que le rapport du C4S confirme l’impact des politiques municipales de stationnement, de circulation 

et d’aménagement sur l’accès aux soins, les conditions d’exercice des professionnels de santé et la prise en charge 

des urgences ; 



Considérant que ces constats, établis par une instance indépendante, imposent à la Ville de prendre des mesures 

correctrices rapides afin de préserver l’égalité d’accès aux soins et de soutenir les professionnels qui assurent la 

continuité des prises en charge ; 

 

Le Conseil municipal de Strasbourg : 

- Prend acte du rapport présenté par le C4S ; 

 

- Constitue immédiatement une commission de travail transpartisane ayant pour mission la transposition 

des recommandations formulées par le C4S dans le rapport ; 

 

- Prend l’engagement d’agir sur l’ensemble des leviers nécessaires pour retrouver une dynamique de 

renforcement de l’offre de soin et d’amélioration du parcours de soin à Strasbourg, à commencer par le 

retour aux tarifs de stationnement d’avant mai 2023. 


